
CATÉGORIE D'EMPLOYÉ FRAIS DE DÉPLACEMENT PÉRIODE CONCERNÉE

PDG 2,966.76 $ janvier à mars 2019

Employés hors-convention 108,971.41 $ janvier à mars 2019

Employés syndiqués professionnels et de bureau 30,552.92 $ janvier à mars 2019

Employés syndiqués avec pouvoir d'enquête 332,648.36 $ janvier à mars 2019

TOTAL 475,139.45 $

Frais de déplacement 
du personnel de la CCQ
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